
Exemple Prix moyen pratiqué 
ou tarif règlementé

Remboursement de 
l'assurance maladie 

obligatoire

Remboursement de 
la mutuelle Reste à charge Commentaires

Forfait journalier hospitalier en court séjour 20,00 € 0,00 € 20,00 € 0,00 € Prise en charge intégrale
 par la mutuelle

Honoraire du chirurgien avec dépassement
 d'honoraires maîtrisés (DPTM) opération 

cataracte 
434,00 € 271,70 € 67,93 € 94,38 €

Honoraire du chirurgien avec dépassement 
d'honoraires libres (hors DPTM) opération 

cataracte 
473,00 € 271,70 € 67,93 € 133,38 €

Consultation d'un médecin traitant 
généraliste sans dépassement d'honoraire 30,00 € 19,00 € 9,00 € 2,00 €

Consultation d'un gynécologue sans 
dépassement d'honoraires 37,00 € 23,90 € 11,10 € 2,00 €

Consultation d'un gynécologue avec 
dépassement d'honoraires maîtrisés 

(DPTAM)
54,00 € 23,90 € 11,10 € 19,00 €

Consultation d'un gynécologue avec 
dépassement d'honoraires libres (hors 

DPTAM)
67,00 € 14,10 € 6,04 € 46,86 €

Détartrage 43,38 € 26,03 € 17,35 € 0,00 €

Couronnes céramo-metallique sur incisives, 
canines et 1eres pré-molaires (100 % santé) 500,00 € 72,00 € 428,00 € 0,00 € Prothèses 100 % santé

Couronnes céramo-metallique sur molaires 557,00 € 72,00 € 402,00 € 83,00 €

Aide auditive de classe I par oreille 
(équipement 100% santé) 950,00 € 240,00 € 710,00 € 0,00 € Prothèses 100 % santé

Aide auditive de classe II par oreille 1 582,00 € 240,00 € 1 060,00 € 282,00 € Moyenne nationale 
(hors prix négociés Kalixia)

Equipement optique monture + 2 verres 
simples

 classe A
125,00 € 22,50 € 102,50 € 0,00 € Lunettes  "100 % santé"

Equipement optique monture + 2 verres 
simples classe B 346,00 € 0,09 € 276,00 € 69,91 € Moyenne nationale 

(hors prix négociés Kalixia)

Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du code de la mutualité
Inscrite au répertoire SIREN 444 270 730
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